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Vos bambins à la trace PAR ROMAIN PËMOUSTi'ER

La surveillance d'enfants ISE RADICALISE
m Les moyens pour f1iqu€r sa progéniture se
~ multiplient et empiètent chaque fois plus
sur la vie privée

• Quand on est un parent, on
veut toujours le meilleur pour
ses enfants. Lesprotéger et s'as-
surer que rien ne puisse leur
arriver sont des préoccupa-
tions constantes. Certaines en-
treprises l'ont bien compris et
s'évertuent à développer des
solutions sans cesse plus pous-
sées dans le but de mieux con-
trôler les plus jeunes.

Balises·GPS ou encore appli-
cations de surveillance, tout est
bon pour rassurer les parents.

Laquestion qui se pose est
de savoir où est la limite
entre surveillance bien-
veillante et atteinte à la
vie privée.

Aujourd'hui, pour pres-
que rien, il est possible de
s'immiscer dans la vie de
son enfant. Les solutions
proposées vont d'ailleurs
de plus en plus loin. Des
balises GPS peuvent vous
prévenir quand votre en-
fant sort d'un rayon pré-
défini. Il est aussi aisé
d'installer sur son smart-
phone des applications
qui permettent de suivre
en direct ses moindres

mouvements' sur les ré-
seaux sociaux.
POUR LES ASSOCIATIONS qui
défendent les droits des en-
fants, cette situation est
inacceptable. "Nous ne
sommes pas du tout favo-
rables à ce genre de gad-
gets. C'est vrai qu'ils peu-
vent être tentants pour
des parents angoissés
mais il est important
de souligner que les
cas d'enlèvements
restent extrême-
ment rares", pré-
cise Maryse Rol-
land, porte-pa-
role de Child
Focus.

Découvrir qu'il
est surveillé se-
rait aussi néfaste à
la croissance et au
développement de l'enfance.
"Les enfants ont besoin defaire
leurs propres expériences pour
grandir. Ils ont aussi besoin que
leurs parents leur fassent con-
fiance et qu'ils leur laissent des
responsabilités. Si l'enfant n'a
pas été prévenu et découvre qu'il
était surveillé, cela peut aussi je-

ter un grand froid dans les rela-
tions familiales", poursuit Mm,
Rolland.
MAIS ALORS, QUE faire si on est
un parent très protecteur ou
craintif par rapport à la sé- .~
curité de son enfant ?
"L'important est d'ins-
taurer le dialogue avec
l'enfant. Cette com-
munication doit être

adaptée à son âge. Pour ce qui est
d'Internet, par exemple, il faut
l'aider à bien gérer sa communi-
cation sur les réseaux sociaux.
Les enfants sont très demandeurs
de conseils à ce niveau-la", note
la porte-parole de Child Focus.

Même si les solutions exis-
tent, ce n'est pas pour autant
qu'il faut les utiliser dans le
dos des enfants. Lemonde n'est

.p~ aussi dangereux
que ce qu'on pour-

rait penser. Vou-
loir protéger son
enfant ne peut
être un argu-
ment pour l'es-
pionner à son
insu.

Des balises GPS chaque fois plus nombreuses

Qu'en dit la
législation 7

R.D.

"Nul enfant ne fera fobjet -
d'immixtions arbitraires ou il-
légales dans Sa vieprivée, sa
famille, son domidle ou sa CD'"
respondonce." C'est ce que
précise la Convention inter-
nationale relative aux droits
de l'enfant Contrairement à
ce que pourraient penser cer-
tains parents, un enfant, quel
que soit son âge, a droit à
avoir une vie privée et une
forme d'intimité. "En cas de
mauvaise communication avec
lafamille et de surveillance
abusive, les enfants peuVent
actionner des mécanismes lé-
gaùx afin de faire respècter
leurs droits. Mais la meilleure
solution reste toujours d'aller
demander conseil (J des asso-
ciations ou encore aux protes-
seur.s (J l'école", explique David
Lallemand, ·chargé de projet
au délégué général aux Droits
de l'enfant.

Pour le bien-être de j'en-
fant, la solution iégale doit
constituer le dernier recours.

R.D.

Les balises GPS mises au point pour la surveillance d'enfants se multiplient sur
internet. Trax, T'es où ou encore Ma p'tite balise se livrent une lutte achar-

née.pour convaincre les parents angoissés. De très petite taille et faciles
à cacher, elles permettent toutes de localiser en temps réel son en-

fant. Des alertes SMS sont prévues quand ce dernier dépasse un pé-
rimètre prédéfini. La chaîne de magasins de vêtements Gémo

vient elle aussi de lancer une veste qui possède une balise inté-
grée.Disponible pour le moment uniquement en France (mais

qui débarquera rapidement en Belgique), la veste coûte 99 €
et un abonnement de 4,90 € par mois est nécessaire afin

d'avoir accès au service. En moyenne, les balises coûtent en-
viron 200 € pour les plus perfectionnées avec un abonne-
ment mensuel d'une dizaine d'euros. Pas c:Ionné donc de
suivre 50n enfant à la trace.

R.P.
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•

• IGNORE ME NO MORE
Cette application permet de bloquer le

• • téléphone de votre enfant dans le cas
. où il ne vous aurait pas répondu. POlir

ledébloquer, il lui faudl-a donc impérati-
vement vous repasser un coup de fil.
Prix: 0,99 €

.•.. .ICHAPER'.?>.~/ Littéraleme.nt le chaperon. Cette appli
• . vous permet de limiter les communica-

tions de votre enfant en définissant, par
. . exemple, des heures où il ne pourra ni

appeler ni envoyer des SMS. Une bonne idée pour qu'il
se concentre en classe. Prix: 19,90 € par an

• ZOE MOBZIj Voilà unè bonne application passe-par-

m·~ tout. Elle permet à la fois de contrôler
@J les déplacements de votre enfant: Mais

elle vous avertit aussi quand celui-ci
envoie (ou reçoit) des sextos ou des messages d'intimi-
dation. Prix: Gratuit
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